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Fédération de l’habitation coopérative du Canada
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É D I T I O N  N A T I O N A L E

À  L ’ I N T É R I E U R

Encerclez les dates de
l’AGA de Victoria sur
votre calendrier
Joignez-vous à des centaines de
membres de coopératives d’habitation,
du 6 au 10 juin, à l’occasion de notre
assemblée annuelle. N’oubliez pas
que la date limite pour présenter
les résolutions est le 31 décembre. 

P A G E  2

Assurez-vous que vos
nouveaux membres
connaissent les services
offerts par la FHCC
Ce numéro d’Échos de la FHCC
renferme une trousse d’information
au sujet des services de la FHCC,
conçue spécialement pour les
nouveaux membres qui emménagent
dans votre coopérative. 
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Rencontrez les membres
de votre conseil
d’administration
Dans ce numéro, nous présentons
un profil des membres du conseil
d’administration de la FHCC dans
la région de l’Atlantique.
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Lorsque des membres
du conseil d’administration
sont en situation
d’arrérages
Comment une coopérative
d’habitation devrait-elle réagir
lorsqu’un des membres de son
conseil d’administration est en
situation d’arrérages?
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THIS PUBLICATION IS  ALSO
AVAILABLE IN ENGLISH

VISITEZ NOTRE SITE WEB À

www.fhcc.ca

Branchez-vous à
Discussion coop

Ya-t-il une question dans votre coopérative sur laquelle vous aimeriez
avoir des conseils. Ou une excellente idée que vous voulez partager

avec d’autres coopératives? Ou vous voulez peut-être simplement
bavarder avec d’autres membres de coopératives d’habitation. Alors
branchez-vous à Discussion coop, notre tout nouveau groupe de
discussion électronique pour les membres de la FHCC.

Rendez-vous à la section Réseautage, un groupe de discussion général.
Joignez-vous à notre Caucus des gais, lesbiennes, bisexuels et
transsexuels pour connaître les plus récentes nouvelles au sujet des prix
Monsieur et Madame FHCC. Discutez de développement coopératif
ou joignez-vous aux autres groupes qui traitent de sujets précis.

Entrez dans ce lieu de rencontre virtuelle pour faire connaissance et
discuter avec des membres de coopératives de tous les coins du Canada,
sans laisser le confort de votre foyer.

Vous trouverez aussi beaucoup d’autres informations sur notre site Web,
et nous en ajoutons régulièrement. 

Venez-nous voir à l’adresse www.fhcc.ca. Cliquez sur le lien Réseau des
membres pour vous joindre à Discussion coop. �

Début des négociations
sur l’agence du mouvement
coopératif

Après près de cinq ans de lobbying, les représentants et
représentantes de la FHCC commenceront bientôt à négocier

avec le gouvernement fédéral au sujet de notre proposition en vue
de créer une nouvelle agence pour administrer les programmes de
coopératives d’habitation. 

La première rencontre est prévue au début de décembre, alors que
le président Wes Hosler et la directrice générale Alexandra Wilson
représenteront les coopératives d’habitation membres de la FHCC.

Échos FHCCde
la

voir Début des négociations à la page 2
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La première trousse d’inscription vous sera
envoyée en janvier. Entre temps, envoyez vos
résolutions pour l’AGA au bureau de la FHCC
avant le 31 décembre 2000. Désignez un(e)
délégué(e) pour représenter votre coopérative
à l’AGA. Préparez-vous aussi pour le plus
important événement de l’année pour les
coopératives d’habitation.

Si vous voulez planifier vos vacances en
même temps que l’AGA, vous pouvez obtenir
de l’information en composant sans frais le 
1-800-HelloBC (1-800-435-5622) ou consulter
le site www.hellobc.com.

Nous vous rappelons que la date limite pour
présenter vos résolutions pour l’AGA est le
31 décembre 2000. Utilisez le formulaire de
présentation des résolutions que vous trouverez
sur notre site Web à l’adresse www.fhcc.ca
ou appelez sans frais la FHCC au 1-800-465-2752
et nous vous en enverrons un. �

Bonnes nouvelles pour
les clients de SécuriMembre
et AutoAssur

Pour la quatrième année consécutive, il
n’y aura pas de hausse des tarifs pour

le programme SécuriMembre en 2001.
SécuriMembre offre aux membres des coopératives
d’habitation d’excellents tarifs d’assurance pour
leurs biens personnels. Le gel des tarifs signifie
qu’en plus de bénéficier d’une excellente
protection, vous faites une bien meilleure affaire.
En fait, beaucoup de coopératives d’habitation
trouvent que les économies réalisées par leurs
membres sur l’assurance des biens personnels
couvrent beaucoup plus que le coût de leur
cotisation à la FHCC.

Même s’il y aura une légère hausse des tarifs du
programme AutoAssur, plusieurs nouveaux rabais
seront offerts.

Ces programmes vous sont offerts par HB Gestion
d’assurance collective ltée et COSECO
Compagnie d’assurance. Ces deux compagnies
sont membres du Groupe les Coopérateurs. �

Participeront également à cette rencontre des
représentants et représentantes de la SCHL et
des provinces de la Colombie-Britannique, du
Manitoba, de la Nouvelle-Écosse et de Terre-
Neuve. La Province de Québec, qui envisage
une proposition semblable pour les coopératives
d’habitation du Québec, a demandé à participer
à titre d’observateur. Pendant cette rencontre,
nous présenterons la proposition de la FHCC
et il y aura un débat. �

Encerclez les dates de l’AGA
de Victoria sur votre calendrier

Victoria au mois de juin—l’océan Pacifique,
les excursions pour observer les baleines, les

montagnes, les fleurs—et le rassemblement de
plusieurs centaines de membres de coopératives
d’habitation de tous les coins du pays.

Joignez-vous à nous, du 6 au10 juin 2001, au
Centre des congrès de Victoria. Notre assemblée
annuelle comprend la réunion d’affaires,
l’assemblée des membres de l’Ontario, plus
de 75 ateliers pour les membres et le personnel
et un Forum jeunesse.
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Au service de nos membres

Début des négociations (suite de la page 1)
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Assurez-vous que vos
nouveaux membres
connaissent ces services

La FHCC offre nos programmes d’assurance
SécuriMembre et AutoAssur* aux membres et

au personnel des coopératives d’habitation. Nous
offrons également TéléMembre, un programme
d’appels interurbains et d’accès à l’Internet. Vous
nous avez indiqué que vous vouliez que les
nouveaux membres de votre coopérative puissent
bénéficier de ces services.

Avec ce numéro d’Échos de la FHCC, nous vous
envoyons des trousses d’information que vous
pourrez distribuer à vos nouveaux membres.
Nous espérons qu’ils apprécieront ces programmes,
comme près de 10 000 autres membres de
coopératives les apprécient déjà. Vous n’avez
qu’à leur dire d’appeler le numéro indiqué sur le
dépliant pour obtenir une soumission. C’est aussi
simple que cela.

Si vous voulez recevoir d’autres trousses pour
vos nouveaux membres, appelez directement
HB Gestion d’assurance collective ltée au 
1-800-387-1963. Nous avons bien hâte
d’accueillir vos nouveaux membres dans
ces excellents programmes. �

*AutoAssur n’est pas offert en Colombie-Britannique,
en Saskatchewan ou au Manitoba

Assurez-vous d’obtenir tous les
avantages de votre adhésion

Certaines coopératives d’habitation ont reçu un
dépliant de la firme D.G. Dunbar Insurance

Brokers décrivant un programme d’assurance
pour les coopératives d’habitation. En réponse
à des appels de certains de nos membres, nous
tenons à préciser clairement que cette compagnie
n’est aucunement associée à la FHCC. Nous
sommes associés au Groupe de compagnies les
Coopérateurs, une coopérative d’assurance. Cela
nous permet d’offrir à nos membres une excellente
protection et des tarifs inégalés et ce, au sein du
mouvement coopératif.

Pour plus de précisions, communiquez avec
Linda Stephenson à notre bureau d’Ottawa 
au 1-800-465-2752 ou par courriel
lstephenson@fhcc.ca. �

Consultations au sujet
des avantages sociaux

La FHCC a commencé à consulter au sujet du
renouvellement annuel du régime d’avantages

sociaux que nous offrons au personnel de nos
organismes membres. Linda Stephenson
rencontrera bientôt les coopératives qui
dépendent de ce programme, afin de s’assurer
que la FHCC vous offre un excellent régime
d’avantages sociaux. �

Rencontrez les membres de
votre conseil d’administration

Chaque année à notre assemblée annuelle,
nos membres élisent un groupe de bénévoles

pour un mandat de deux ans au conseil
d’administration de la FHCC. Dans ce numéro,
nous vous présentons les membres de notre conseil
d’administrateurs de la région de l’Atlantique.

Bruce Little
Bruce Little, le représentant de Terre-Neuve au
Conseil d’administration de la FHCC, a découvert
les coopératives d’habitation grâce à son père,
Howard Little. «Pendant les 10 dernières années
de sa vie, l’habitation coopérative était tout ce
qui comptait», souligne Bruce. Attiré par la
sécurité d’occupation offerte par les coopératives
d’habitation, Bruce a emménagé dans un logement
de la coopérative d’habitation, qui en compte 15,
il y a huit ans. Il n’a pas tardé à jouer un rôle actif
au sein de la coopérative, tout comme son père,
devenant président de la Future Housing Co-op
à St. John’s, Terre-Neuve, à peine un mois après
avoir emménagé. Peu de temps après, Bruce est
devenu le président de la CHANAL, la fédération
de Terre-Neuve.

Son père, qui siégeait au conseil d’administration
de la FHCC, lui a parlé de la fédération nationale.
«Comme lui, je sentais qu’il fallait défendre les
coopératives d’habitation», précise Bruce.
Aujourd’hui, Bruce est le plus ancien membre
du conseil d’administration de sa coopérative et
il amorce sa quatrième année à titre de membre
du conseil d’administration de la FHCC.

Malgré le temps qu’il consacre bénévolement à
sa coopérative d’habitation, Bruce trouve le temps
d’exercer beaucoup d’autres activités. Il est
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Brian Phinney
Brian Phinney vit dans la Marshwinds Housing 
Co-operative à Sackville, au Nouveau-Brunswick,
depuis son inauguration il y a 10 ans. Brian et sa
famille étaient sur la liste d’attente de la Société
de logement du Nouveau-Brunswick et il n’avait
jamais entendu parler des coopératives
d’habitation. Mais lorsqu’il a appris qu’on
construisait une coopérative d’habitation dans
le quartier, il a été attiré par le milieu stable
que la coopérative offrait à sa famille.

Brian a été élu au conseil d’administration
de la FHCC à l’AGA de cette année, à Ottawa.
C’est Vaughan Brace, le représentant sortant
du Nouveau-Brunswick, qui l’a persuadé de
se présenter. 

Son objectif à titre d’administrateur est de s’assurer
que plus de coopératives au Nouveau-Brunswick
connaissent les services offerts par la FHCC. «J’ai
été étonné d’apprendre que même des gens dans
ma propre coopérative ne connaissaient pas les
programmes d’assurance SécuriMembre et
AutoAssur. Je participe aux deux et je sais que, l’an
dernier, j’ai économisé au moins 170 $ seulement
pour mon assurance-automobile. Je veux m’assurer
que chacun est au courant de l’existence de ces
services.» Brian veut établir des contacts avec les
membres de coopératives dans d’autres régions
du Nouveau-Brunswick.

Brian est marié et père de deux filles, une qui
vit dans la coopérative et l’autre qui fréquente
l’université. Il est très actif dans l’entretien de sa
coopérative et, dans ses moments libres, il aime
la chasse, la pêche et le grand air.

Susan Wells
La représentante de la Nouvelle-Écosse, Susan
Wells, s’est jointe au conseil d’administration
fondateur de la Highfield Park Housing 
Co-operative en 1986. À ce moment, Susan et
ses deux enfants vivaient dans un logement public
et elle a entendu parler de la coopérative par le
biais d’un collègue de travail. Susan a d’ailleurs
aidé à choisir le terrain où serait construite la
coopérative à Dartmouth, en Nouvelle-Écosse.
«C’était beau de voir les plans et de savoir dans
quel logement nous emménagerions.» Susan
et ses enfants, âgés de 10 et 12 ans à l’époque,
visitaient la coopérative chaque semaine pour
surveiller l’avancement des travaux. «Les enfants
ont pu voir évoluer notre nouveau logement et
ils ont aussi pu voir leur propre chambre en
construction. C’était très palpitant.»

technicien en informatique et étudie à l’Université
Memorial. Il est bénévole à l’école où sa fille de 5
ans fréquente la garderie, et il participe activement
aux activités de natation et des guides auxquelles
sa fille participe.

Et, comme si son horaire n’était pas assez chargé,
Bruce dresse son chien Terre-neuvien, Sailor, et
son chien Labrador, Bailey. Bruce et Sailor font
la promotion du tourisme à Terre-Neuve, visitant
les bateaux de croisière qui accostent au port de
St. John’s. Sailor est la mascotte de la ville et il
est même la vedette d’un vidéo sur les chiens
à Terre-Neuve.

Heather Paynter
Notre représentante de l’Île-du-Prince-Édouard,
Heather Paynter, vit dans une coopérative
d’habitation depuis cinq ans. Membre de la
Hensley Green Housing Co-operative, à
Charlottetown, Heather a d’abord été attirée
par les coopératives d’habitation parce qu’elles
offraient des logements abordables et que c’était
un bon endroit pour élever ses trois enfants.
«J’aime beaucoup les aspects communautaires des
coopératives d’habitation», précise-t-elle. «J’aimais
l’idée de faire partie d’une communauté.»

Elle s’est présentée à un poste du conseil
d’administration de la FHCC après avoir
parlé à Vaughan Brace, qui représentait le
Nouveau-Brunswick au conseil de la FHCC
à ce moment. «L’Île-du-Prince-Édouard n’avait
pas de représentant régional depuis plusieurs
années», souligne Heather. «J’ai vu les avantages
de faire partie de la FHCC et je ne voulais pas
que les coopératives de l’Île-du-Prince-Édouard
soient exclues.»

Heather était particulièrement préoccupée par
le projet du gouvernement fédéral de transférer
l’administration des programmes de coopératives
d’habitation aux provinces. Elle a participé
activement à la campagne de lobbying nationale
en vue de créer une nouvelle agence pour
administrer les coopératives d’habitation
et elle était présente, l’an dernier, lorsque
le gouvernement fédéral a annoncé que les
coopératives de l’Île-du-Prince-Édouard ne
seraient pas transférées. Heather continue de
défendre les coopératives d’habitation et de
demander plus de logements abordables.

Heather travaille dans un centre d’appels pour
le Reader’s Digest et elle est journaliste pigiste
à la radio de CBC.



É C H O S  D E  L A  F H C C É D I T I O N  N AT I O N A L E 5

Même la brume n’arrête pas
les membres des coopératives
du Nouveau-Brunswick

La BRUNCH, l’association des coopératives
d’habitation du Nouveau-Brunswick, a tenu

une excellente séance de formation à Saint John,
au Nouveau-Brunswick, le 28 octobre. Plus d’une
vingtaine de personnes ont participé, malgré la
brume épaisse qui rendait la conduite très difficile
pour les membres des coopératives de Moncton.
Les coopératives de Saint John étaient bien
représentées. La séance de formation comportait
un atelier d’une journée sur les conseils
d’administration ainsi que des ateliers d’une 
demi-journée sur la planification à long terme
(entretien) et le renforcement des collectivités.
Brian Phinney, le représentant du Nouveau-
Brunswick au conseil de la FHCC, était
présent à cet événement. �

Payez ou tirez votre révérence!
Lorsque les membres du conseil
d’administration sont en situation d’arrérages

Il est essentiel de bien gérer les arrérages de loyers.
Cela signifie qu’il faut avoir des règles claires et

fermes que la coopérative peut appliquer à tout
le monde, par l’intermédiaire de son conseil
d’administration. Mais que devrait faire une
coopérative si les membres de son conseil
d’administration sont eux-mêmes en situation
d’arrérages? Comment les coopératives peuvent-
elles s’assurer que le conseil d’administration
respecte ses propres règles?

Lorsque des membres du conseil d’administration
sont en situation d’arrérages, ils enfreignent les
règles qu’ils ont été élus pour faire respecter. Ils
peuvent ainsi contribuer à réduire la confiance des
membres à l’endroit du conseil. La FHCC croit
que les membres du conseil ne devraient pas être
en situation d’arrérages et que ceux et celles qui
sont dans cette situation devraient démissionner.

Mais comment y parvenir? Les coopératives ont
adopté différentes approches. Certains règlements
de coopératives ne permettent pas aux membres
de siéger au conseil s’ils sont en situation
d’arrérages. D’autres permettent aux membres
du conseil de rester en poste s’ils respectent leurs
ententes de remboursement. Dans quelques

Susan aimait la communauté mixte que la
coopérative offrait et le fait d’être si près de l’école
que ses enfants pouvaient venir manger le midi.
Aujourd’hui, ses enfants sont grands, mais sa fille
et son petit-fils vivent encore dans la coopérative.

Susan a été élue au conseil d’administration de la
FHCC en 1999. La province venait tout juste de
prendre en charge l’administration des
programmes fédéraux de coopératives et sa propre
coopérative faisait l’objet d’un sauvetage financier
et de réparations majeures. La province n’avait pas
beaucoup d’expérience avec les coopératives
d’habitation et il y avait beaucoup de coopératives
en difficulté en Nouvelle-Écosse. Susan voulait que
sa coopérative et les autres coopératives aient accès
à l’aide de la FHCC. Maintenant, sa coopérative a
presque terminé les réparations nécessaires et tout
va bien. La FHCC continue d’offrir des conseils à
d’autres coopératives en difficulté.

«Mon principal objectif», affirme-t-elle, «est
de faire travailler solidairement le mouvement
coopératif pour venir en aide aux coopératives
en difficulté. Je veux aussi m’assurer que toutes
les coopératives connaissent les services de la
FHCC, comme TéléMembre et les
programmes d’assurance.» �

Le Fonds de stabilisation
vous intéresse?

Le conseil d’administration de la FHCC invite
les personnes qui sont intéressées à siéger à titre

d’administrateur du Fonds fédéral de stabilisation
des coopératives d’habitation à communiquer avec
lui. Les coopératives d’habitation construites dans
le cadre du programme PHI ont contribué à ce
fonds, qui offre des prêts et d’autres formes d’aide
lorsque ces coopératives éprouvent des difficultés.

La FHCC nomme quatre des sept administrateurs
du fonds. À l’heure actuelle, ces personnes sont
David Lach, Sylvie Moreau, Ron Skibbens et
Lynn Hannley. Les administrateurs ont un
mandat de deux ans et ils ne peuvent siéger plus
de six ans. David Lach terminera son troisième
mandat en avril et il ne sera pas admissible à un
autre mandat. Nous tenons à remercier David
pour son excellent travail à titre d’administrateur.

Le conseil d’administration de la FHCC nommera
un nouveau membre à sa réunion de mars. Pour
plus de précisions, communiquez avec notre
bureau d’Ottawa. �

Information pour les coopératives
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• les nouveaux programmes en vue de bâtir plus
de logements sans but lucratif, y compris des
coopératives d’habitation. �

Les coopératives provinciales
de l’Ontario assujetties à une
nouvelle loi

Le projet de loi 128, la Loi sur la réforme
du logement social, est sur le point d’être

sanctionnée en Ontario. Cette loi touche environ
21 000 ménages dans des coopératives relevant
du programme provincial. Les coopératives
fédérales en Ontario ne sont pas touchées.

Pour connaître les plus récentes nouvelles,
consultez la section de la Région de l’Ontario sur
le site Web de la FHCC à l’adresse www.fhcc.ca.
Appelez Michael Shapcott au 1-800-268-2537 (à
Toronto, composez le 416-366-1711). Courriel :
mshapcott@fhcc.ca. �

Bonnes nouvelles pour
les coopératives aux prises
avec des problèmes
d’infiltration d’eau

Il y a des bonnes nouvelles pour les quelque
40 coopératives d’habitation en Colombie-

Britannique aux prises avec des problèmes
d’infiltration d’eau. Pendant le mois de novembre,
Rising Star et Jasmine Place, deux des coopératives
qui avaient le plus cherché à sensibiliser le
gouvernement à leurs problèmes, ont finalement
reçu l’approbation de la SCHL pour l’argent dont
elles ont besoin pour réparer leurs bâtiments. Les
autres coopératives d’habitation espèrent qu’il
s’agit là d’un signe de changement dans l’approche
de la SCHL face aux problèmes des coopératives
aux prises avec des infiltrations d’eau et une
indication que le gouvernement fédéral est
disposé à aider.

Les coopératives d’habitation de la Colombie-
Britannique accrochent des banderoles disant
«Monsieur Chrétien, aidez-nous à réparer nos
coopératives qui ont subi des dégâts d’eau».  �

coopératives, les membres du conseil signent
une entente de déontologie stipulant qu’ils
doivent démissionner s’ils se retrouvent en
situation d’arrérages C’est ce genre d’entente que
signent les membres du conseil d’administration
de la FHCC. Peu importe l’approche que vous
adoptez, assurez-vous qu’elle est écrite, approuvée
par vos membres et bien respectée. Le site Web
de la FHCC offrira bientôt à vos membres un
exemple de code de déontologie pour les membres
des conseils d’administration.

Comment la coopérative peut-elle savoir si
les membres de son conseil sont en situation
d’arrérages? Assurez-vous que les rapports sur
les arrérages sont distribués à tous les membres
du conseil. Ne confiez pas à un seul membre du
conseil—ou à un(e) employé(e) de la coopérative
—la tâche de surveiller les arrérages. Les membres
du conseil ne devraient bénéficier d’aucune
confidentialité spéciale simplement parce
qu’ils siègent au conseil.

Lorsque vous ne vous occupez pas des arrérages
des membres du conseil, vous vous exposez à
des problèmes d’arrérages parmi les membres en
général. Les conseils d’administration ne peuvent
pas faire respecter les règlements s’ils ne les
respectent pas eux-mêmes. Assurez-vous que cette
situation ne se produit pas dans votre coopérative.

Vous trouverez plus d’information sur les
arrérages dans l’excellente publication intitulée
La gestion des arrérages, en vente à la Librairie
de l’habitation coopérative. �

Votez en faveur des
coopératives d’habitation

La FHCC et les membres des coopératives
d’habitation ont cherché à véhiculer deux

messages pendant la campagne électorale fédérale.
Les membres des coopératives d’habitation ont
demandé aux candidats et aux candidates quelle
était leur position à l’endroit des questions
suivantes :

• la sécurité pour les coopératives d’habitation,
y compris l’appui pour une agence chargée
d’administrer les programmes nationaux de
coopératives et une aide pour les coopératives
aux prises avec des problèmes d’infiltration
d’eau en Colombie-Britannique, et

Sur la scène politique
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Nick Sidor se joint à la FHCC

Nick Sidor a joint les rangs de la FHCC à titre
de nouveau directeur des Affaires corporatives,

le 16 octobre. Nick est actif au sein du
mouvement de l’habitation coopérative du Canada
depuis le début des années 1980, alors qu’il était
un des cofondateurs de la Sandy Hill Housing 
Co-op à Ottawa. Depuis ce temps, il a servi le
mouvement à différents niveaux, notamment à
titre d’administrateur de l’Ottawa Federation of
Housing Co-ops (maintenant l’AHCEO),
d’administrateur et de président de l’Association
de l’habitation coopérative de l’Ontario et, après
la fusion de l’AHCO avec la FHCC, à titre de
premier président de la Région de l’Ontario de la
FHCC. Nick a également été un des représentants
du mouvement auprès de la région de l’Ontario de
la Canadian Co-operative Association.

Nick a aussi fait beaucoup de travail de
consultation avec la FHCC, notamment sur
la planification stratégique, le recrutement des
membres, les communications générales, les
services commerciaux et l’assemblée générale
annuelle. Avant de lancer sa firme de consultation
en 1989, Nick était conseiller principal des
politiques au ministère fédéral des
Communications. �

Le bureau de Vancouver
déménage

À compter du 27 novembre, le bureau de
la Colombie-Britannique de la FHCC

sera situé à l’adresse suivante :

5550 rue Fraser, bureau 204
Vancouver (C.-B.) V5W 2Z4

Les numéros de téléphone et de télécopieur
demeureront les mêmes.

Nouvelle adresse pour
la CHF/BC

La Co-operative Housing Federation of BC
a également une nouvelle adresse. La FHCC,

la CHF/BC et la COHO Management Services
emménageront dans le même immeuble. L’adresse
de la nouvelle fédération est :

5550 rue Fraser, bureau 200
Vancouver (C.-B.) V5W 2Z4

Les foires coopératives
se multiplient

Mme Jenny Kwan, la ministre du
Développement communautaire, des

Coopératives et des Bénévoles, a inauguré
la deuxième foire coopérative annuelle de la
Colombie-Britannique, organisée conjointement
par la FHCC et la Co-operative Housing
Federation of BC. Présentée cette année à
New Westminster, la foire a attiré des membres
de plus de 36 coopératives. Les participants et
participantes ont apprécié les hot dogs et la «barbe
à papa», les divertissements offerts par Me and My
Neighbours, de la Pacific Park Place Co-op, et
Ralph Shaw, le roi du yukelele, de la Pacific
Heights Co-op, des prix d’entrée, la possibilité
d’établir des contacts et d’excellentes activités
pour les enfants. Les produits d’un tirage 50/50
sont allés à la BC Coalition to Eliminate Elder
Abuse. Un gros merci aux commanditaires de
notre foire coopérative, le ministère du
Développement communautaire, des Coopératives
et des Bénévoles de la Colombie-Britannique, la
BC Housing Management Commission, COHO
Management, Cana Management et CanCoNet.

L’Association de l’habitation coopérative de l’est
ontarien a tenu sa première foire coopérative le
dimanche 15 octobre pour amorcer la Semaine de
la coopération. Toutes les coopératives d’habitation
de la région d’Ottawa étaient invitées à apprécier
le café Commerce loyal, le Mad Science Show
pour les enfants et la musique de la formation
Toasted Westerns. Les autres activités
comprenaient des projections vidéo et des ventes
d’objets d’artisanat. �

Allées et venues

Nous sommes sur le Web
www.fhcc.ca
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international et de la CCA, consultez notre site
web à l’adresse www.fhcc.ca. �

Les coopératives d’habitation
célèbrent la Semaine de
la coopération

Les coopératives d’habitation se sont jointes aux
autres coopératives canadiennes pour célébrer

la Semaine de la coopération. La troisième
semaine d’octobre, c’est le moment où les
coopératives et les caisses populaires du Canada
célèbrent leur histoire et leurs succès. Les
coopératives d’habitation ont participé de diverses
façons. À Vancouver, la CHF/BC a tenu une
séance de formation, s’est jointe à d’autres
coopératives membres pour la levée du drapeau
au centre-ville de Vancouver et a assisté au
déjeuner de la région de la Colombie-Britannique
de la Canadian Co-operative Association. La
Central Ontario Co-operative Housing Federation
a planifié les activités pour la Semaine de la
coopération avec ses conseils coopératifs locaux.
Les membres du Conseil de l’Ontario et les
employé(e)s de la Région de l’Ontario de
la FHCC se sont joints à d’autres organismes
coopératifs dans le cadre de la réception de la
journée coopérative annuelle présentée à
l’Assemblée législative. Ils ont rencontré plus d’une
douzaine de ministres du cabinet et des député(e)s
provinciaux. De plus, l’Artisan Co-operative
Homes Inc. de London a organisé un immense
barbecue pour célébrer la journée nationale des
coopératives d’habitation. �

Le livre sur l’historique du
mouvement de l’habitation
coopérative va de l’avant

Le livre de la FHCC sur l’historique du
mouvement canadien sans but lucratif de

l’habitation coopérative a reçu des contributions
de 100 $ de plus de 58 coopératives d’habitation.
Les Coopérateurs a contribué 5 000 $ et la Co-op
Trust 2 500 $. C’est maintenant le moment pour
votre coopérative d’appuyer cet effort. Toutes les
coopératives qui contribuent 100 $ ou plus
recevront un exemplaire gratuit du livre. Envoyez
vos contributions au bureau de la FHCC à
Ottawa, au 225, rue Metcalfe, bureau 311,
Ottawa K2P 1P9. �

Les fédérations de l’Alberta
se réunissent à Goldeye

Nous avons un nombre record de nouveaux
participants», a indiqué Laura Lee, de la

NACHA, au sujet de la conférence annuelle
Goldeye, tenue la première fin de semaine
d’octobre. Cette conférence a attiré 46
participant(e)s de la NACHA et de la SACHA,
les deux fédérations de l’Alberta. Debbie
Saidman et Patricia Matthews, toutes deux
membres du conseil d’administration de la
FHCC, et le président Wes Hosler se sont joints
aux membres des fédérations. Il y a eu un atelier
sur la vie harmonieuse en coopérative, et les
participant(e)s ont pu discuter des défis et des
succès des coopératives d’habitation au fil des
années. Joanne Mick et Andrea Rogers, deux
coordonnatrices de la campagne de lobbying
en Alberta, ont décrit la campagne politique
nationale de la FHCC. �

Abri international aide
à loger une population
croissante aux Philippines

Abri international aide à créer des coopératives
d’habitation aux Philippines dans le cadre

d’un projet de la Canadian Co-operative
Association visant à développer le mouvement
coopératif dans ce pays. Stuart Thomas, un
consultant en logement de Vancouver, a séjourné
dans ce pays cet automne pour offrir un soutien
technique à Alterplan, un organisme sans but
lucratif qui s’occupe de développement social.

Dans le cadre de ce projet de quatre ans de la
CCA, Alterplan aide à mettre sur pied des groupes
de ressources techniques pour les coopératives
d’habitation aux Philippines. Actuellement,
l’organisme met sur pied un groupe de ressources
techniques à Visayas, une région au centre du
pays composée de centaines de petites îles.
Alterplan travaille également avec six coopératives
figurant sur une liste prioritaire à l’échelle du pays,
planifiant des projets variant entre 15 et plusieurs
centaines de logements.

On note un besoin croissant pour des logements
aux Philippines. La plupart des ménages du pays
sont surpeuplés et, puisque la majorité de la
population est âgée de moins de 25 ans, ce besoin
sera encore plus grand au cours des 10 prochaines
années. Pour en savoir davantage au sujet d’Abri

«


